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Pour vous permettre la bonne lecture des objets intégrés (PDF, excel, etc.), nous vous invitons à :

1. télécharger le bulletin d’informations

2. cliquer sur « activer la modification ».

Bonne lecture !
FLASH INFOS
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 


ACCOMPAGNEMENT DANS LE CONTEXTE ACTUEL CANICULE 

Dans le contexte de fortes chaleurs, la Caf de la Nièvre souhaite soutenir ses partenaires pour garantir les conditions d’accueil des enfants, jeunes et familles.
Ce soutien se traduit par la possibilité de nous solliciter à travers des demandes de subvention pour l’achat de petit matériel (ex : ventilateurs, film de protection, voilage, jeux d’eau, etc.). 
Avant tout dépôt de demande, vous devez vous rapprocher de votre Conseiller Technique pour étudier votre demande sous 8 jours (au plus tard le 08/07/2026). 
Par ailleurs, il s’agit de mesures exceptionnelles pour répondre à un besoin actuel : les achats doivent être réalisés sur cette période estivale. Aucune facture datée sur la fin d’année ne sera acceptée.

Les subventions seront octroyées dans la limite des fonds disponibles.
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 


CALENDRIER 2026 DES COMMISSIONS D’ACTION SOCIALE
Afin de vous accompagner dans vos prochains dépôts de demande de subvention, veuillez trouver ci-après un détail du calendrier du 2nd semestre 2026 : 

	Date CAS
	Echéance de transmission par le partenaire

	16/10/2026
	31/08/2026

	04/12/2026
	20/10/2026
Cette CAS est réservée uniquement à l’instruction des demandes d’agrément (RPE, AGC, ACF, Ps Jeunes, etc.). Dans ce contexte, aucune demande de financement ne sera prise en considération.


Avant tout dépôt, nous vous invitons à vérifier la conformité de votre demande au regard des consignes figurant en p.1 du formulaire de demande de financement : 


[image: image14.emf]Demande de  financement à la Caf de la Nièvre - imprimé 2026 (2).pdf


Nous vous invitons également à prendre connaissance du Caf infos N°4 d’avril 2025. Vous y trouverez un article sur les bonnes pratiques des demandes de financements. Il est accessible à : 2025 | CAF – Caisse d’Allocations Familiales
Pour tous renseignements complémentaires, nous vous invitons à vous rapprocher du conseiller technique référent sur votre territoire.   


[image: image15]APPEL A DECLARATION DES DONNEES - ACTUALISATION JUIN - PS ALSH / EAJE / AAD / BT CHARGE DE COOPERATION

L'appel à déclarations des données actualisées au 30 juin est lancé sous réserve de la validation de votre déclaration de données prévisionnelles le 21 juin 2026 pour la PS ALSH et le 28 juin 2026 pour les PS EAJE/AAD/BT Chargé de Coopération.

Afin d’actualiser les données, les partenaires doivent déclarer :

· Les données réelles d’activité de janvier N à la date d’actualisation (fin juin ou fin septembre ou fin novembre)

· Le prévisionnel d’activité du reste de l’année.

· Un budget prévisionnel actualisé.

Pour tout écart détecté par AFAS, le commentaire doit être :

· Cohérent : il est attendu que les explications justificatives fournies expliquent en grande partie l'évolution constatée.

· Suffisant : des explications détaillées et précises permettent d'écarter les risques d'erreurs.

· Chiffré : pour structurer l'argumentaire, il est demandé de reconstituer au moins 50 % de l'écart détecté afin de bien appréhender les situations. Ce chiffrage peut correspondre à des estimations, des proratisations ou mieux à des données précises issues des logiciels de présence, des données comptables, etc.

De façon générale, les partenaires sont invités à indiquer dans la zone commentaire tout élément qu’il estime pertinent et qui peut aider la Caf dans l’analyse des données déclarées.

En plus des contrôles de cohérence réalisés par AFAS, la Caf procèdera à la comparaison de :

· L’activité réalisée de janvier jusqu’à la date d’actualisation entre N et N-1. Exemple : le partenaire doit justifier à la Caf une activité qui baisse (ou qui augmente) de plus de 10% entre la période « janvier 2025 à juin 2025 » et la période « janvier 2026 à juin 2026 » ;
· L’activité prévue de fin d’année entre N et N-1. Exemple : le partenaire doit justifier à la Caf une activité qui baisse (ou qui augmente) de plus de 10% entre la période « juillet 2025 à décembre 2025 » et la période « juillet 2026 à décembre 2026 ».
Pour les Eaje, les points suivants sont surveillés particulièrement car ils ont un impact sur les calculs des différents droits :

· Les heures facturées, donnée centrale du calcul de la PS et du bonus mixité sociale,

· Les participations familiales venant en déduction de la prestation de service (notamment compte des évolutions de plafond à compter de 09/25),

· Le nombre d’enfants inscrits de 0 à moins de 6 ans porteurs de handicap, reconnus ou en cours de détection permettant le calcul du bonus inclusion handicap,

· Les places soutenues par une collectivité, concourant au calcul du bonus territoire.

Pour les Alsh, les points d’attention sont :

· Le nombre d’actes par période, donnée centrale du calcul de la PS (toute augmentation est-elle cohérente avec les objectifs de la CTG, les informations connues sur les capacités d’accueil ?),

· Le nombre d’enfants porteurs de handicap et la cohérence avec le nombre total d’enfants inscrits (la proportion d’enfants porteurs de handicap ne peut dépasser 100% et doit être en cohérence avec le projet pédagogique si cette proportion est élevée).

Pour rappel, vous trouverez le tableau des échéances : 
[image: image16.emf]Appel Échéance Appel Échéance Appel Échéance Appel Échéance

ALSH 08/12/25 31/01/26 21/06/26 18/07/26 20/09/26 17/10/26 14/02/27 31/03/27

AIDE A DOMICILE 08/12/25 31/01/26 28/06/26 25/07/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

Centre Social

(AGC/ACF)

08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

CLAS 13/09/26 10/10/26 13/06/27 10/07/27

BT Chargé de coopération 08/12/25 31/01/26 28/06/26 25/07/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

Espace Rencontre 08/12/25 31/01/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

Espace de Vie Sociale 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

EAJE 08/12/25 31/01/26 28/06/26 25/07/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

FJT 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

LAEP 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

MEDIATION FAMILIALE 08/12/25 31/01/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

PAEJ 08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

RPE 08/12/25 31/01/26 27/09/26 24/10/26 14/02/27 31/03/27

Structure Jeunesse

(PS JEUNES)

08/12/25 31/01/26 14/02/27 31/03/27

ACTU SEPT 2026 REEL 2026

Prestations de service - MCP

Échéances

Droit 2026

PREV 2026 ACTU JUIN 2026


NB : La Cnaf a décidé de remettre l’actu de juin obligatoire pour le BT Chargé de coopération.

Dans le tableau initial des échéances transmis en fin d’année 2025, cette actualisation avait été supprimée.

Les déclarations actualisées ne devront pas être validées avant la fin du mois d’actualisation, elles ne pourront donc être validées qu’à compter du 1er juillet 2026. Dans le cas contraire, la Caf devra procéder à une demande de correction au partenaire.

Le conseiller technique référent de votre territoire est à votre disposition pour tout accompagnement.
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 


APPEL A DECLARATION DES DONNEES REELLES CLAS 2025/2026

L'appel à déclarations des données réelles est lancé pour la PS CLAS. Il est à compléter au plus tard pour le 29/07/2026. 

Afin de nous permettre de valider l'attribution réelle des bonus enfant et parents, merci d’adresser à action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr, avec mise en copie du conseiller technique référent du territoire, des compléments sur les éléments suivants (format libre) : 
· Modalités d'intervention réelle :
· auprès des enfants / jeunes en détaillant les aspects relatifs à l'attribution du bonus enfant (si validé au prévisionnel)
· auprès des parents en détaillant les aspects relatifs à l'attribution du bonus parent (si validé au prévisionnel) 

· de concertation avec l'école et les autres acteurs du territoire 
· Globalement, quel bilan tirez-vous de cette année ? Y a-t-il des écarts entre le projet prévisionnel et sa réalisation (période, collectif, équipe, déroulé du projet, etc.) ? 

Une collecte de votre bilan statistique, via la plateforme ESPADA, aura lieu à partir du mois de septembre. Des informations complémentaires seront transmises ultérieurement.

Pour tous renseignements complémentaires, nous vous invitons à vous rapprocher du conseiller technique référent sur votre territoire.  

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 


CLAS - LANCEMENT DE LA CAMPAGNE 2026/2027
L’appel à projet « Contrats Locaux d'Accompagnement à la Scolarité (CLAS) 2026/2027 » a été lancé le 22/06/2026 jusqu’au 11/09/2026.
Créé en 1996, le Contrat local d’accompagnement à la scolarité (Clas) dont les principes ont été fixés par la Charte nationale de l’accompagnement à la scolarité de 2001, est partenaire de l’école et des structures concourant à la coéducation des enfants en lien avec les parents. 

En 2019, le référentiel national de financement des CLAS est venu clarifier le cadre d’intervention des CLAS et rappeler les objectifs du dispositif ainsi que les actions pouvant être mises en place. Une mise à jour du référentiel a été réalisé en mars 2026.

C’est un dispositif de soutien à la parentalité qui s’adresse aux enfants du CP à la Terminale et à leurs parents.
Il a pour objectifs de : 
· Donner l’envie d’apprendre et le plaisir de découvrir ainsi que renforcer la confiance des enfants et des jeunes dans leur capacité de réussite personnelle et scolaire. Il travaille à valoriser l'estime de soi des enfants et des jeunes. 
· D’accompagner les parents afin de renforcer et d’améliorer les relations Familles/Ecole en offrant un espace d’information, de dialogue et d’écoute visant à leur donner les outils nécessaires pour mieux suivre eux-mêmes le travail de leurs enfants. 
Les projets doivent mettre en œuvre de manière cumulative les quatre axes d’intervention prioritaires suivants :
· auprès des enfants et des jeunes
· auprès et avec les parents

· concertation et coordination avec l’école

· concertation et coordination avec les acteurs socio-éducatifs du territoire
Les projets doivent répondre aux exigences du référentiel de financement, ainsi toute action qui relèverait exclusivement de l’aide aux devoirs et du seul accompagnement au travail scolaire, individualisé ou non, sera systématiquement rejetée.
Pour plus de renseignements : 

[image: image19.emf]1. Présentation  CLAS.pdf


Pour candidater 

L’ensemble des éléments constitutifs de l’appel à projet est disponible sur : C.LA.S. - APPELS A PROJETS 2026 - 2027 | CAF – Caisse d’Allocations Familiales
Merci de compléter le formulaire de candidature (annexe 1 disponible sur caf.fr) avec l’ensemble des pièces justificatives demandées (voir liste p.3 et 4 de l’annexe 1) et de le retourner en format PDF à l’adresse mail suivante : action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr avant le 11 septembre 2026. Passé cette date, tout dépôt sera refusé.
En raison de la fin de la COG entre l’Etat et la CNAF au 31/12/2027, aucune pluri-annualité ne sera accordée.

Pour rappel, les porteurs de projet ayant un projet pluriannuel en cours qui se poursuit sur l’année 2026-2027 recevront un appel à déclaration des données prévisionnelles sur Mon Compte Partenaires à partir du 12/07/2026. La date limite de retour est fixée au 30/09/2026.

Les structures situées en Politique de la ville (quartiers prioritaires ou zones de vulnérabilités) souhaitant bénéficier d'un co-financement au titre des crédits spécifiques de la politique de la ville, peuvent déposer une demande de financement via le portail DAUPHIN accessible depuis : https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/subventions-de-la-politique-de-la-ville-101. 
La pluri annualité étant accordée uniquement dans le cadre des financements de la Branche Famille, les structures souhaitant bénéficier d’un financement au titre de l’année 2026/2027 devront déposer une demande sur le portail Dauphin. Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter directement : pref-politique-de-la-ville@nievre.gouv.fr
Pour tous renseignements complémentaires, nous vous invitons à vous rapprocher du conseiller technique référent sur votre territoire.   
ENFANCE JEUNESSE
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MSA – APPEL A PROJETS JEUNES
Depuis l’an 2000, la MSA porte un Appel à Projets Jeunes (APJ) afin de soutenir les jeunes dans leur capacité à innover, à s’engager et à faire bouger les lignes. En Bourgogne, ce sont déjà plus d’une centaine de projets qui ont vu le jour grâce à ce dispositif unique !
L’appel à projets, c’est :

· Un tremplin vers l’autonomie et l’engagement citoyen,

· Un cadre pour oser, entreprendre, apprendre,

· Un moteur pour la vitalité des territoires et le lien social local.
Ce dispositif s’adresse aux jeunes de 13 à 22 ans vivant en milieu rural, et valorise les initiatives collectives qu’ils imaginent et mettent en œuvre eux-mêmes.

📅 La campagne 2026 est lancée jusqu’au 19 septembre 2026.
 Pour plus de renseignements : merci de contacter : Katarzyna FOUCHEZ – 06 16 26 80 43 - fouchez.katarzyna@bourgogne.msa.fr 
Vous trouverez ci-dessous : 

· Le cahier des charges de l’appel à projets
· Le dossier de candidature


[image: image21.emf]APJ 2026 - Cahier  des charges.pdf
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PARENTALITE
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NIVERNAIS BOURBONNAIS – SOIREE D’ECHANGES & JOURNEE FESTIVE  (03 & 04 JUILLET)

Programme détaillé : 

[image: image24.emf]1. Fête en famille  en Nivernais Bourbonnais.pdf


VOS DATES DE RESEAU 2026

	NOM DU RESEAU
	DATES

	EAJE
	       Date 1 : 24/02/26           Date 2 : 23/06/26 
                         Date 3 : 13/10/26 

	RPE
	       Date 1 : 15/01/26           Date 2 : 02/04/26

Journée interdépartemental (dans l’Allier): 29/09/26

                         Date 3 : 03/12/26    

	LAEP
	Date 1 : 30/04/26           Date 2 : 19/11/26

	REFERENT FAMILLES
	Date 1 : 26/03/26           Date 3 :17/09/26

Date 2 : 18/05/26           Date 4 : 07/12/26

	ENFANCE
	Date 1 : 05/03/26 
Date 2 : 12/06/26 
Date 3 : 01/10/26         

	ANIMATEURS ADOS
	Date 1 : 29/01//26

Date 2 : 28/05/26
Date 3 : 26/11/26

	CHARGES DE COOPERATION
	Date 1 : 16/03/2026

Date 2 : 21/09/2026





N° 7/ Juillet 2026














« Mélanie DELEPINE, Conseillère technique en Action sociale, a quitté ses fonctions le 30/06/2026. 


Nous la remercions pour sa contribution au sein du service Action sociale et lui souhaitons une très belle continuation !


Une continuité de service est mise en place 


dans cette période transitoire.














LES INFOS DE VOTRE CAF





VOS CONTACTS AU SERVICE D’ACTION SOCIALE - CAF DE LA NIÈVRE





Adresse générique et ligne « partenaires » : 


� HYPERLINK "mailto:action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr" �action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 05





Responsable du développement social : 


sabrina.renier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 01 ; 06.20.08.67.52� 


Expert métier et budgétaire : �alexandra.jeandot@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 09





Chargée de maîtrise des risques et expert thématique :


florence.talandier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 61 �  


Contrôleur : �karim.zehhar@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 04�


Conseillers Techniques : �laetitia.bernard@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 65 ; 06 03 69 38 03


martin.boutet@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 67 ; 06 22 99 94 95


zoe.lenoir@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 21 ; 06 21 17 41 19


cecile.nguyen-quang@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 63 ; 06 27 61 53 03





Techniciens Conseil : 


� HYPERLINK "mailto:nathalie.barroso@caf58.caf.fr" �nathalie.barroso@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 10


� HYPERLINK "mailto:elodie.fromont@caf58.caf.fr" �elodie.fromont@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 11


�HYPERLINK "mailto:caroline.hautin@caf58.caf.fr"�caroline.hautin@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 12





RETROUVEZ EN LIGNE


Monenfant.fr - le site d’information des familles et des professionnels de la petite enfance, de l’enfance, de la parentalité et de la jeunesse : � HYPERLINK "http://www.monenfant.fr/" �www.monenfant.fr� 





Tous les bulletins d’information du service action sociale de la Caf de la Nièvre déjà parus : � HYPERLINK "https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-la-nievre/partenaires-locaux" �Partenaires locaux | Bienvenue sur Caf.fr�
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Présentation 







Qu’est-ce que le CLAS ? 
L’« accompagnement à la scolarité » désigne l’ensemble des actions visant à offrir, aux côtés de l’École, l’appui et les 
ressources dont les enfants ont besoin pour réussir à l’École et qu’ils ne trouvent pas toujours dans leur environnement 
familial et social. 


Il s’adresse aux enfants du CP à la Terminale et leurs parents et porte un double objectif: 
- le développement d’actions favorisant l’ouverture culturelle et la mobilisation de compétences transversales 


essentielles à la réussite et l’épanouissement des enfants, en particulier au niveau de leur parcours scolaire 
- l’accompagnement des parents pour les soutenir dans l’éducation de leurs enfants, pour qu’ils aient un lien privilégié 


avec l’école, dans l’intérêt de leur enfant. 


Ces actions, qui ont lieu en dehors des temps de l’École, sont centrées sur :
- des apports méthodologiques et des actions d’aide au travail,
- des apports culturels nécessaires à la réussite scolaire.


Concrètement:


Quelques repères chronologiques…
1992: Création du CLAS
1996: déploiement d’une prestation de service CLAS par la CNAF
2001: Signature de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité
2021-2022: entrée en vigueur du nouveau référentiel CLAS 
2026: mise à jour du référentiel 


Ce sont des actions centrées sur 
l’aide méthodologique au travail scolaire 


et sur les apports culturels mobilisant une 
pédagogie de détour. Pour l’enfant 


et le jeune
Pour les parents


Le Clas est un espace d’informations, de 
dialogue et de soutien pour les parents. Ils 


sont associés aux actions en vue de: renforcer 
et d’améliorer leurs relations avec l’école, 
faciliter leur compréhension du système 


scolaire, faciliter leur implication dans le suivi 
de la scolarité de leurs enfants







Les textes de référence 


A l’échelle nationale
❑ 1 Charte nationale d’accompagnement à la scolarité 
❑ 1 Référentiel 


Objectifs: 
- Renforcer la dimension qualitative (notamment en terme de soutien à la parentalité)
- Harmoniser le cadre commun à l’échelle nationale en précisant plus finement les objectifs et attendus 


pour bénéficier du financement Caf (ps CLAS + bonus)


Le soutien au dispositif CLAS a été réaffirmé dans la COG 2018-2022 entre la Cnaf et l’Etat: « Valoriser le rôle des parents 
et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par leurs enfants ». 


Complétés à l’échelle départementale par :
❑ 1 cahier des charges rédigé par le comité technique CLAS
✓ Tenant compte des orientations définies au sein Schéma Départemental de Services aux familles
✓ Réactualisé régulièrement afin de permettre: 


- la structuration de l’offre en matière d’accompagnement à la scolarité à partir du diagnostic des 
besoins


- le développement d’une offre adaptée et le renforcement de la qualité des actions


Le comité technique CLAS
Ses missions 
✓ actions de formation à l’attention des animateurs CLAS
✓ réunions d’information et d’échanges sur les textes de référence
✓ actions de communication/ réflexion sur les thématiques relatives à l’accompagnement à la 


scolarité (accompagnement des parents, actions éducatives partenariales, etc. )


Ses enjeux
✓ orienter les projets au plus près des besoins du territoire
✓ renforcer la mise en réseau et l’accompagnement des opérateurs. 







Les critères de financement
La branche famille finance le CLAS au titre du soutien à la parentalité par le biais d’une prestation de service 
socle qui peut être complétée par 2 bonus forfaitaires (« enfant » et « parents »). 


Quelques rappels


❑ L’accompagnement à la scolarité s’adresse uniquement aux enfants et jeunes pour lesquels un besoin d’appui 
a été repéré au préalable (enseignants, acteurs du territoire, PRE, pmi, etc.) et avec accord des parents. 


❑ Toute action relevant exclusivement de l’aide aux devoirs ou du seul accompagnement au travail scolaire 
n’est pas éligible à la prestation de service Clas


❑ Le dépôt d’un projet CLAS pluriannuel est recommandée pour tout porteur ayant déjà porté une action 
CLAS (non acceptation pour la campagne 2026/2027 en raison de la fin de la COG au 31/12/2027)


❑ Un co-financement est obligatoire 


❑ Le bénévolat n’est pas comptabilisé 


❑ Il n’est pas possible de faire figurer dans les charges d’une demande de financement CLAS les postes déjà 
financés au titre d’une ps dite « à la fonction ». Par exemple, celui du référent famille. Ceci pour éviter le 
double financement.


La participation aux formations et aux journées réseau organisées par le comité technique Clas est 
fortement conseillée.







▪ 8 à 12 enfants max. présents durant toute l’année
▪ Du CP à la terminale 
▪ Accessible aux parents  


▪ 2 animateurs professionnels et/ou bénévoles par collectif 
▪ 1 coordinateur 


➢ exigences de qualification requises (bac +2 avec expérience)
➢ Missions:
▪ Encadre les différents intervenants et évalue leurs interventions
▪ Organise les séances
▪ Assure la connaissance des différents outils nécessaires à l’animation des actions Clas


▪ Respect des principes suivants
laïcité, valeurs de la république, respect,  tolérance, ouverture, écoute, confidentialité, non-jugement, 
impartialité, valorisation des compétences des enfants et des parents, valorisation de l'entraide au sein du 
Clas,…etc. 


▪ Durée et régularité de mise en œuvre
▪ 2 séances hebdomadaires d’1h30 par collectif
▪ 27 semaines (min.) de fonctionnement annuel
▪ Démarrage préconisé après les vacances d’automne de l’année Nj usqu’au 15 juin de l’année 


N+1


1. Les attendus socle Les critères à respecter 


En milieu rural: 
Collectif de 5 enfants minimum 
1 animateur par collectif de moins de 8 enfants 
1 séance hebdomadaire de 2h 


Un minimum de 5 enfants est également accepté pour un  collectif accueillant un enfant en 
situation de handicap nécessitant une attention renforcée de la part des animateurs







1. Un axe d’intervention
auprès des enfants 


et des jeunes


2. Un axe d’intervention
auprès et avec les parents


3. Un axe de concertation 
et de coordination avec 


l’école


4. Un axe de concertation et de 
coordination avec les différents 


acteurs du territoire


Fournir aux enfants et aux 
jeunes un appui et une 


méthodologie au travail scolaire


Organiser des temps 
d’information sur les objectifs 
et le contenu des actions Clas 


au moment de l’inscription 
des enfants


Etablir des relations avec les 
directeurs d’établissements, 


les conseillers principaux 
d’éducation, les enseignants


Etre en relation avec d’autres 
associations ou partenaires du 


secteur


Leur permettre d’élargir leurs 
centres d’intérêts en mobilisant 


les ressources locales (ex. 
bibliothèques, médiathèques) et 


en organisant des sorties 
culturelles (ex musée)


Mettre en place des temps de 
convivialité enfants/parents


Etablir une collaboration 
avec les équipes éducatives 


pour l’orientation des 
enfants vers le Clas


S ’inscrire dans une dynamique de 
partenariat local


Leur permettre d’élargir leurs 
centres d’intérêts en 


développant leurs capacités de 
vie collective


Informer et accompagner les 
parents dans leur 


compréhension des codes de 
l’école


Organiser une réunion de 
concertation avec les 


équipes éducatives en 
amont de la mise en place 
du projet et lors du bilan


Mettre en valeur leurs 
compétences en valorisant 


l’entraide au sein de groupe Clas


Orienter les parents vers 
d’autres partenaires du 


territoire (ex. acteurs du 
soutien à la parentalité)


Organiser un suivi régulier des 
présences des enfants (ex. mise 
en place de cahiers de présence 
et/ou de fiches individuelles de 


suivi)


Associer les parents à 
l’accompagnement proposé à 
leur enfant par des échanges 


informels réguliers


Les 4 axes d’intervention du CLAS
A minima et cumulatifs







La Prestation de service socle 


Le respect des critères socle peut donner droit à un financement de la Branche 
Famille à travers une prestation de service. 


Les modalités de calcul de cette dernière sont les suivants:  


PS Clas = 32,5 % des dépenses de fonctionnement des actions conduites auprès d’un 
collectif (dans la limite d’un prix de revient plafond) x nb de collectif.







2. Les attendus des bonus « enfant » et « parents » 


Les bonus sont attribués de manière cumulative ou isolée selon la plus-value de l’action proposée selon 2 axes: 


❑ Un BONUS « enfants » : soutien à la mise en place de projets culturels et éducatifs 
❑ Un BONUS « parents » : renforcement de l’action en matière de soutien à la parentalité


Nature critère Critères d'attribution du bonus Enfant


obligatoire L’action Clas porte un projet socio-éducatif structuré, organisé sur l’année scolaire


L'achat de matériel pédagogique spécifique (ordinateur…) est programmé


L'action mobilise des intervenants extérieurs qui génèrent un cout supplémentaire à l’action


Des dépenses sont engagées pour l’organisation de sorties culturelles 


Bonus Enfants


Nature critère Critères d'attribution du bonus Parents


obligatoire L’action Clas porte un projet spécifique d’accompagnement des parents des enfants du Clas organisé sur l’année scolaire


L’action d’accompagnement des parents mobilise des intervenants extérieurs qui génèrent un coût supplémentaire à l’action


Des actions spécifiques d’accompagnement des parents sont mis en place (accès aux droits en lien avec la scolarité, orientation, numérique


L'action Clas cible un public allophone, illettrisme, AEF


Bonus Parents


Au moins un


Au moins un





		Diapositive 1

		Diapositive 2

		Diapositive 3

		Diapositive 4

		Diapositive 5

		Diapositive 6

		Diapositive 7

		Diapositive 8




_1844406112.pdf


Bonnes pratiques 
Les dossiers complets sont à renvoyer par mail à l’adresse partenaires action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr, avec 
copie au conseiller technique en charge du suivi du territoire, au plus tard :  
- Au 31/01/N pour passage en commission d’action sociale de mars  
- Au 30/04/N pour passage en commission d’action sociale de juin  
- Au 31/08/N pour passage en commission d’action sociale d’octobre 
Les dossiers doivent être envoyés à la Caf avant démarrage du projet et/ou engagement des frais. 
/!\ En cas de fichier volumineux, il est vivement recommandé de passer par un site de transfert de fichiers avec une 
date limite de téléchargement d’au moins 10 jours. 


   Par dossier complet s’entend : 
- formulaire de demande de subvention Caf dûment complété et signé 
- avec budget prévisionnel à l’équilibre (/!\ cf. paragraphe suivant) 
- tous les devis correspondant au projet avec un tableau récapitulatif des devis présentés (et montants) 
- programme des travaux (pour un investissement)  
- attestation de non-changement de situation si aucun changement depuis l’obtention du dernier financement Caf 
(RIB, statuts, Conseil d’Administration, Conseil Municipal, …) et/ou document mis à jour et dernier rapport d’activité 
pour les demandeurs ne bénéficiant pas de prestation de service Caf 58 
- attestation de vigilance URSSAF datant de moins de 6 mois (obligatoire pour les associations, entreprises, CSE) et 
pour les collectivités locales dans le cas d’emploi de personnel vacataire 
Tous les documents transmis doivent impérativement être datés, signés et faire figurer l’identification du 
demandeur de l’aide. 


   Budget prévisionnel : 
Le budget prévisionnel doit être équilibré, avec une demande à la Caf d’un montant minimum de 1 500 € ; l’aide de la 
Caf (subvention + autres financements tels que prestation de service, bonus territoire, etc.) ne peut pas excéder 80% 
des coûts du projet, hors contributions. Ce pourcentage est susceptible d’évoluer à la baisse en fonction des 
contraintes budgétaires. Nous vous invitons à diversifier les sources de financement dans la construction du budget 
de votre projet.  


Les postes de dépenses doivent être justifiés :  
- soit par présentation des devis correspondants  
- soit par une note explicative (notamment pour la justification des charges de personnel). 
Les charges présentées doivent correspondre à des surcoûts en lien avec le projet ; ainsi, les frais courants, aussi bien 
de fonctionnement que de personnel, ne peuvent pas être valorisés dans le budget prévisionnel. 


   Tous les projets doivent être présentés sur le formulaire type Caf, sauf :  
- les projets à destination du public adolescents (collégiens et lycéens) qui doivent être portés par les jeunes eux-
mêmes et présentés sur le formulaire Innov’Jeunes (voir bulletin n°12 de décembre 2025)  
- les projets parentalité qui doivent être présentés sur le portail ELAN (dont le calendrier d’appel à projet est 
différent, mais qui doivent répondre aux mêmes exigences que les autres subventions sur les autres points). 


   Le conseiller technique peut être amené à prendre contact avec le partenaire pour obtenir des compléments 
d’information ou corrections ; dans ce cas, la réponse du gestionnaire est attendue par retour de mail. 


Tout dossier reçu hors délai et/ou incomplet et/ou non conforme sera automatiquement ajourné à la commission 
d’action sociale suivante. 
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DEMANDE D’AIDE FINANCIERE 
CAF de la NIEVRE 


Informations Générales sur le Demandeur 


Raison sociale : _______________________________________________________________ 
Adresse : ____________________________________________________________________ 
Code postal : _________ Commune : ___________________________________________ 


Numéro SIREN : ____________________ 


Statut juridique : __________________________ 


Représentant(e) légal(e) (personne désignée par les statuts) : 
Nom : ______________________________ Prénom : __________________________ 
Fonction : ___________________________ 
Téléphone : __________________________ Courriel : __________________________ 


Personne chargée du suivi du projet : 
Nom : ______________________________ Prénom : __________________________ 
Fonction : ___________________________ 
Téléphone : __________________________ Courriel : __________________________ 


LE PROJET 
Intitulé du projet : ____________________________________________________________________ 


Type de projet : ____________________ 


Montant du projet : ______________________ Montant de l’aide sollicitée : _________________ 


(pour les Associations : montants TTC, pour les collectivités : montants HT) 


Période de réalisation : du ________ au _________ (format : jj/mm/aa)


Bénéficiaires : 
Nombre : _____ Tranche d’âge : ________  
Autres précisions : ________________________________________________________________________ 


Territoire concerné : ____________________ 


Si demande d’investissement pour gros travaux ou construction : 
Maître d’ouvrage : ________________________________________________________________________ 
Maître d’œuvre : __________________________________________________________________________ 
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LE PROJET (suite) 
Constats et éléments de diagnostic 


ayant amené au projet Objectifs du projet Critères / Indicateurs d’évaluation 


Description du projet : 
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________ 


Modalités de participation des bénéficiaires : 
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 


Moyens humains (fonction, ETP, intervenant, …) et matériels : 
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 


Partenariats : 
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 
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PLAN DE FINANCEMENT – FONCTIONNEMENT 


EXERCICE :


N° cpte Montant N° cpte Montant


6064


60 70
611 741
613 742
615 743
616
618


61


621


622
623


624 746


625
626
628 Frais de siège (charges de logistique)


62 74
63A
63B


63 75
641
645
648 76


64 775
65 777
66 778
67 77


6811 781
6815 786


68 78
69 79


86 87


EXCEDENT DEFICIT


* Joindre annexe détaillant la contrepartie par commune s'il y a lieu


70642
Participations familiales ALSH / AJ


CHARGES


Sous-traitance


Fournitures de sécurité des locaux
70641


PSU (EAJE)


PRODUITS


6061


6063 PS ALSH / PS Jeunes


Subventions versées par l'Etat


70623


Participations familiales (PSU) 0-6 ans


TOTAL ACHATS


Produits pharmaceutiques


Alimentation et boissons


Carburants, combustibles


Impôts, taxes liés aux frais de personnel


Divers (frais de formation, cotisations, etc…)


Autres impôts et taxes


Locations, charges locatives


Rémunération d'intermédiaires et honoraires
Publicité, publications, relations publiques


Déplacements, missions et réceptions


Primes d'assurances
Divers (documentation générale)


Entretien et réparations


TOTAL SERVICES EXTERIEURS
Personnel extérieur à l'entreprise
(mis à disposition à titre onéreux)


Fournitures d'activité


Eau, gaz, électricité (énergie)


Fournitures d'entretien et petit équipement


Autres matières et fournitures


Fournitures administratives


Reprises sur amortissements (à préciser)
Reprises sur provisions (à préciser)


TOTAL CONTREPARTIE MISES A DISPOS.
TOTAL DES PRODUITS


TOTAL MISES A DISPOSITIONS GRATUITES


TOTAL reprises sur AMORT. et PROVISIONS


SOUS-TOTAL DES CHARGES
TRANSFERT DE CHARGES


TOTAL DES CHARGES


Mise à disposition de locaux (loyers)
Autres (à détailler)


87*86*


Mise à disposition du personnel (pas de
valorisation du bénévolat)


Contrepartie des mises à disposition gratuites :
       - personnel


Autres participations usagers (ATL…)


Subventions Collectivité CEJ
744


       - locaux


7451


TOTAL IMPOTS SUR LES BENEFICES


TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS


Produits de cessions d'immobilisations


TOTAL DOTATIONS


AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE


748 Subventions autre entité (à préciser)


TOTAL SUBVENTIONS D'EXPLOITATION


PRODUITS DE GESTION


Dotations aux provisions


TOTAL CHARGES DE PERSONNEL


Dotations aux amortissements


TOTAL IMPOTS/TAXES
Rémunérations du personnel


Autres charges de personnel
Charges de sécurité sociale et de prévoyance


CHARGES FINANCIERES
CHARGES EXCEPTIONNELLES


Transports de biens et transports collectifs du
personnel et des enfants


TOTAL AUTRES SERVICES EXTERIEURS


Frais postaux et frais de télécommunications


6068


       - autres


TOTAL REMUNERATION DES SERVICES


Subventions  municipales autres


Quote part des subventions d'investissement
Autres produits exceptionnels (à préciser)


SOUS-TOTAL DES PRODUITS


Subventions expl. et PS EPCI (Intercom.)


TOTAL PRODUITS FINANCIERS


747 Subventions expl. Entreprise


Subventions départementales


7452 Subventions CAF


Subventions régionales


Subventions et PS org. nat. dont PS MSA
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PLAN DE FINANCEMENT – INVESTISSEMENT 


EXERCICE :


201 - Frais d'établissement 102 - Dotations apport


211 - Terrains 1311 - Subv. Invest. Etat


212 - Agencements et aménagements terrains 1312 - Subv. Invest. Région


2131 - Constructions des bâtiments


dont Frais d'architecte : _______________ €


dont Constructions des installations : ____________ €


dont Contructions des infrastructures : ___________ €


215 - Installations technique et matériel (dont matériel 
d'animation)


1315 - subv. Invest. Collectivités publiques


2182 - Matériel de transport 1316 - Subv. Invest. Union Européenne


21831 - Matériel de bureau 1317 - Subv. Invest. Entreprise et organismes privés


21833 - Matériel informatique 1318 - Subv. Invest. Autre entité


2184 - Mobilier
dont Subv. Invest. Caf : _____________ €
dont Subv. Invest. Cnaf : _______________€


2188 - Autres immobilisations corporelles 16 - Emprunts et dettes assimilées


TOTAL TOTAL


1314 - Subv. Invest. Commune et/ou Com. Com.


CAPITAUXIMMOBILISATIONS


1313 - Subv. Invest. Département
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 ACTIVITE DU DEMANDEUR 
(S’il ne bénéficie pas de prestation de service de la Caf 58) 


Résumé succinct de l’activité : 
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 


Lieu d’implantation de l’activité : __________________________________________________________ 


Nombre total d’usagers : _________    Proportion d’usagers qui relèvent du régime général : ____ % 


Compétence territoriale : ____________________ 


Pièces justificatives à fournir 


Voir Bonnes pratiques en page 1
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Informations générales et consignes diverses 
concernant les demandes d’aide financières accordées 


par la Caf de la Nièvre 


La Caisse d’Allocations Familiales de la Nièvre peut apporter un soutien financier aux structures de la Nièvre entrant 
dans le champ de compétence des Caf. 


Toute demande de financement en fonctionnement ou investissement fait l’objet d’un dossier et d’une instruction 
préalable à son examen en Commission d’action sociale par délégation du Conseil d’Administration. 


Les décisions sont prises dans la limite des fonds disponibles. 


Les aides seront sous forme de prêt ou de subvention et le taux de prise en charge par la Caf pourra être variable selon 
les demandes. 


Les travaux ou achats déjà réalisés avant dépôt de la demande d'aide financière ne peuvent être financés.


Dans l’optique d’un égal traitement, toute demande déposée hors délais ne sera pas prioritaire. 


Dans le cas où le demandeur sait que l’aide accordée ne sera pas intégralement dépensée, il est impératif de le 
signaler à la Caf de la Nièvre par courriel : action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr. 


Le Conseiller Technique de votre territoire est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire (la carte 
de répartition des Conseillers Techniques sur le département est accessible sur Caf.fr 58) 


Je soussigné(e) ________ _________________________ ____________________________, agissant en 
qualité de ___________________ de la structure détaillée en début de document, certifie EXACTS les 
renseignements indiqués dans l'ensemble de ce document. 


Fait, le ___________ à _______________________________ 


Cachet du demandeur et Signature du représentant légal ou de son délégataire* : 
*signature précédée de la mention « par délégation »


Page 6 sur 6 





		Pade de garde formulaire de sub

		Demande de financement à la Caf de la Nièvre



		Raison sociale: 

		Adresse: 

		Code postal: 

		Commune: 

		Numéro SIREN: 

		Statut juridique: [ ]

		Nom: 

		Prénom: 

		Fonction: 

		Téléphone: 

		Courriel: 

		Nom_2: 

		Prénom_2: 

		Fonction_2: 

		Téléphone_2: 

		Courriel_2: 

		Intitulé du projet: 

		Type de projet: [ ]

		Montant du projet: 

		Montant de laide sollicitée: 

		du: 

		au: 

		Nombre: 

		Tranche dâge: 

		Autres précisions: 

		Territoire concerné: [ ]

		Autre à préciser: 

		Maître douvrage: 

		Maître dœuvre: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow1: 

		Objectifs du projetRow1: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow1: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow2: 

		Objectifs du projetRow2: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow2: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow3: 

		Objectifs du projetRow3: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow3: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow4: 

		Objectifs du projetRow4: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow4: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow5: 

		Objectifs du projetRow5: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow5: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow6: 

		Objectifs du projetRow6: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow6: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow7: 

		Objectifs du projetRow7: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow7: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow8: 

		Objectifs du projetRow8: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow8: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow9: 

		Objectifs du projetRow9: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow9: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow10: 

		Objectifs du projetRow10: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow10: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow11: 

		Objectifs du projetRow11: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow11: 

		Constats et éléments de diagnostic ayant amené au projetRow12: 

		Objectifs du projetRow12: 

		Critères  Indicateurs dévaluationRow12: 

		Description du projet 1: 

		Description du projet 2: 

		Description du projet 3: 

		Description du projet 4: 

		Description du projet 5: 

		Description du projet 6: 

		Description du projet 7: 

		Description du projet 8: 

		Description du projet 9: 

		Description du projet 10: 

		Description du projet 11: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 1: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 2: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 3: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 4: 

		Modalités de participation des bénéficiaires 5: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 1: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 2: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 3: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 4: 

		Moyens humains fonction ETP intervenant  et matériels 5: 

		Partenariats 1: 

		Partenariats 2: 

		Partenariats 3: 

		Partenariats 4: 

		Partenariats 5: 

		EXERCICE: 

		MontantEau gaz électricité énergie: 

		MontantCarburants combustibles: 

		MontantFournitures dentretien et petit équipement: 

		MontantFournitures dactivité: 

		MontantFournitures administratives: 

		MontantFournitures de sécurité des locaux: 

		MontantAlimentation et boissons: 

		MontantProduits pharmaceutiques: 

		MontantAutres matières et fournitures: 

		MontantTOTAL ACHATS: 0

		MontantSoustraitance: 

		MontantLocations charges locatives: 

		MontantEntretien et réparations: 

		MontantPrimes dassurances: 

		MontantDivers documentation générale: 

		MontantTOTAL SERVICES EXTERIEURS: 0

		MontantPersonnel extérieur à l entreprise mis à disposition à titre onéreux: 

		MontantRémunération dintermédiaires et honoraires: 

		MontantPublicité publications relations publiques: 

		Transports de biens et transports collectifs du personnel et des enfants: 

		Déplacements missions et réceptions: 

		Frais postaux et frais de télécommunications: 

		Frais de siège charges de logistique: 

		Divers frais de formation cotisations etc: 

		TOTAL AUTRES SERVICES EXTERIEURS: 0

		Impôts taxes liés aux frais de personnel: 

		Autres impôts et taxes: 

		TOTAL IMPOTSTAXES: 0

		Rémunérations du personnel: 

		Charges de sécurité sociale et de prévoyance: 

		Autres charges de personnel: 

		TOTAL CHARGES DE PERSONNEL: 0

		AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE: 

		CHARGES FINANCIERES: 

		CHARGES EXCEPTIONNELLES: 

		Dotations aux amortissements: 

		Dotations aux provisions: 

		TOTAL DOTATIONS: 0

		TOTAL IM POTS SUR LES BENEFICES: 

		SOUSTOTAL DES CHARGES: 0

		Mise à disposition du personnel pas de valorisation du bénévolat: 

		Mise à disposition de locaux loyers: 

		Autres à détailler: 

		TOTAL M ISES A DISPOSITIONS GRATUITES: 0

		TOTAL DES CHARGES: 0

		EXCEDENT: 

		MontantPSU EAJE: 

		MontantPS ALSH  PS Jeunes: 

		MontantParticipations familiales PSU 06 ans: 

		MontantParticipations familiales ALSH  AJ: 

		MontantAutres participations usagers ATL: 

		MontantTOTAL REM UNERATION DES SERVICES: 0

		MontantSubventions versées par l Etat: 

		MontantSubventions régionales: 

		MontantSubventions départementales: 

		MontantSubventions  municipales autres: 

		MontantSubventions Collectivité CEJ: 

		MontantSubventions et PS org nat dont PS MSA: 

		MontantSubventions CAF: 

		MontantSubventions expl et PS EPCI Intercom: 
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		1315  subv Invest Collectivités publiques: 

		1316  Subv Invest Union Européenne: 

		1317  Subv Invest Entreprise et organismes privés: 

		1318  Subv Invest Autre entité dont Subv Invest Caf  € dont Subv Invest Cnaf  €: 

		€_4: 

		€_5: 

		16  Emprunts et dettes assimilées: 

		TOTAL_2: 0

		Résumé succinct de lactivité 1: 

		Résumé succinct de lactivité 2: 

		Résumé succinct de lactivité 3: 

		Résumé succinct de lactivité 4: 

		Résumé succinct de lactivité 5: 

		Résumé succinct de lactivité 6: 

		Lieu dimplantation de lactivité: 

		Nombre total dusagers: 

		Proportion dusagers qui relèvent du régime général: 

		Compétente territoriale: [ ]

		Titre: [ ]

		de la structure détaillée en début de document certifie EXACTS les: 

		agissant en: 

		Qualité signataire: [ ]

		Autre (à saisir): 

		Fait le: 

		à: 






















	

		







MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE



APPEL A PROJETS JEUNES























Votre projet :   



Votre MSA :   





Dossier de candidature à transmettre à votre MSA avant le 19 septembre 2026







Dossier de candidature à l’Appel à projets Jeunes



Vous êtes un groupe de jeunes entre 13 et 22 ans, résidant dans un territoire rural et porteurs d’un projet solidaire ou local ? N’hésitez pas et portez candidature à l’Appel à projets Jeunes de la Mutualité Sociale Agricole ! L’Appel à projets Jeunes est un appel à projets national et porté par le réseau de la Mutualité Sociale Agricole. Vous pouvez candidater en contactant votre caisse de MSA → https://www.msa.fr/lfy/contact/coordonnees-msa qui vous indiquera si l’appel à projets est organisé sur votre territoire et comment présenter votre projet. Vous déposerez une copie de ce dossier dûment complétée à votre caisse de MSA. Votre projet sera étudié par elle, il pourra être sélectionné au niveau local et proposé pour concourir au niveau national. Parmi les projets présentés au niveau national, 15 prix seront attribués : 6 prix Coup de cœur dotés d’une bourse de 1 500€, 4 prix dans chacune des catégories 13-17 et 18-22 ans dotés de bourses de 1 900€ à 2 500€ et 1 prix Facebook doté de 1 500€. Si vous êtes lauréat au niveau national, enfin, vous serez invité recevoir votre prix à l’occasion de la cérémonie de l’Appel à projets Jeunes.



N’hésitez plus ! Contactez votre caisse de MSA, complétez le dossier suivant et renvoyez-le avec l’ensemble des pièces demandées :



             ☐ la présentation synthétique de votre projet (pages 2-4) ;

             ☐ la présentation détaillée de votre projet (pages 5-8) ;

             ☐ le calendrier des actions de votre projet (page 9) ;

             ☐ le budget prévisionnel de vos actions (page 10) ;

             ☐ la liste des jeunes impliqués dans l’initiative (page 11) ;

             ☐ une autorisation de droit à l’image pour chaque jeune impliqué (page 12) ;

             ☐ une photographie de votre groupe (à joindre à votre dossier).





Présentation synthétique de votre projet   3 pages



Titre de votre projet :   





Jeunes porteurs du projet



Nombre de jeunes impliqués dans le projet :   





Votre tranche d’âges :   ☐ 13-17 ans

                                     ☐ 18-22 ans



La commune dans laquelle vous réalisez

principalement votre projet[footnoteRef:1] :                           [1:  Dans le cas où vous réalisez votre projet dans une seule commune, merci d’indiquer cette commune. Dans le cas où vous réalisez votre projet sur plusieurs communes, merci d’indiquer la commune dans laquelle vous faites la majorité de vos actions.] 






Êtes-vous constitués en association ?   ☐ Oui   ☐ Non

Si oui, préciser ses nom et statuts :   





Êtes-vous membres d’une association pour ce projet ?   ☐ Oui   ☐ Non

Si oui, préciser ses nom et statuts :   













Des personnes participent-elles en plus ou vous aident-elles dans ce projet ?   ☐ Oui   ☐ Non

Si oui, préciser les personnes :   ☐ Membres de la famille ou de l’entourage

                                                 ☐ Association locale

                                                 (Merci de préciser son nom)  



                                                 ☐ Centre social ou socio-culturel local

                                                 ☐ Etablissement scolaire

(Merci de préciser le type : Collège, Lycée, MFR, etc.) 



                                                 ☐ Commune

                                                 ☐ Communauté de communes ou d’agglomération



Description synthétique du projet



Domaine de votre projet (Choisir un domaine) :                                     

☐ Culture et événements grand public

☐ Education et exercice de la citoyenneté

☐ Lutte contre les violences et les discriminations

☐ Inclusion des personnes fragiles

☐ Prévention en santé

☐ Environnement et économie sociale

☐ Promotion de l’agriculture



Territoire de votre projet :   ☐ Quartier

                                          ☐ Commune

                                          ☐ Commune et communes alentour

                                          ☐ Département

                                       (Merci de préciser les communes concernées :)   











Parole des jeunes



Résumez en deux ou trois phrases votre initiative. Ce résumé sera utilisé pour introduire, avec vos propres mots, votre projet aux jurés et, si vous participez au concours Facebook, aux internautes. Présentez votre projet de façon vivante et claire pour retenir leur attention !

 

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

































Présentation détaillée du projet    4 pages





D’où vous est venue l’idée de ce projet ?

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________







Quelles actions réalisez-vous dans ce projet ?

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________







Comment vous organisez-vous pour réaliser ces actions ?

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

		





Des personnes participent-elles en plus ou vous aident-elles dans ce projet ?   ☐ Oui   ☐ Non



Comment ces personnes vous aident-elles dans votre projet ?

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________







Que va apporter, selon vous, votre projet aux personnes concernées par vos actions ?

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________







Que va apporter, selon vous, votre projet à votre territoire ?

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________







Pensez-vous continuer à développer votre projet l’année prochaine ?

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________













































Annexe 1 – Calendrier des actions prévues



		Juillet N-1

		



		Août N-1

		



		Septembre

		



		Octobre

		



		Novembre

		



		Décembre

		



		Janvier

		



		Février

		



		Mars

		



		Avril

		



		Mai

		



		Juin

		



		Juillet

		



		Août

		













Annexe 2 – Budget prévisionnel du projet



		Dépenses prévisionnelles

		

		

		Recettes prévisionnelles

		



		Achats

		_________ €

		

		Ventes

		_________ €



		Achat de fournitures

		_________ €

		

		Vente de biens

		_________ €



		Achat d’équipements

		_________ €

		

		Vente de services

		_________ €



		Prestation de services

		_________ €

		

		Subventions et dons

		_________ €



		Services extérieurs

		_________ €

		

		___________ (nom de l’organisme)

		_________ €



		Location d’équipements

		_________ €

		

		_________________________________

		_________ €



		Locations d’espaces

		_________ €

		

		_________________________________

		_________ €



		Frais d’assurance

		_________ €

		

		_________________________________

		_________ €



		Autres services

		_________ €

		

		_________________________________

		_________ €



		Frais de déplacement

		_________ €

		

		_________________________________

		_________ €



		Frais de communication

		_________ €

		

		_________________________________

		_________ €



		Frais administratifs

		_________ €

		

		_________________________________

		_________ €



		Rémunération de personnel

		_________ €

		

		_________________________________

		_________ €



		Rémunération de personnel

		_________ €

		

		Fonds propres

		_________ €



		

		

		

		

		



		Total des dépenses =

		_________ €

		

		Total des recettes =

		_________ €



		

		

		

		

		



		

		

		

		Solde =

		_________ €



		Attention ! Vos recettes doivent couvrir vos dépenses : le solde du budget doit être nul ou supérieur à 0.



		



		Merci d’indiquer la dépense du budget que vous pensez financer avec la subvention de l’appel à projets :



		

		

		

		

		



		_________________________________________________________________________________________

		500 - 2 500€









[image: ]



MSA Appels à projets Jeunes – Dossier de candidature

 

MSA Appels à projets Jeunes – Dossier de candidature                                                                                                 11





Annexe 3 – Liste des jeunes impliqués dans le projet



		NOM, Prénom

		Sexe

		Âge

		Commune

		Scolarité ou activité

		Affilié à la MSA

		Numéro de téléphone

		Adresse mail



		



		Jeunes référents du groupe (OBLIGATOIRE)[footnoteRef:2] [2:  Le ou les jeunes référents seront les personnes contactées par les services de la Caisse Centrale de la MSA si votre groupe est lauréat de l’APJ national] 




		

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		

		



		



		Jeunes membres du groupe



		

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		

		









Annexe 4 – Modèle d’autorisation de droit à l’image[footnoteRef:3] [3:  Merci de remplir une autorisation de droit à l’image par jeune impliqué dans le projet. Merci de faire remplir cette autorisation par le responsable légal du jeune s’il est mineur ou par le jeune s’il est majeur.
] 




_______________________________

(Nom, prénom du jeune majeur 

ou du représentant légal)

_______________________________

(Adresse du jeune majeur ou 

du représentant légal)

CCMSA – Service Images et Evénementiel

19, rue de Paris CS 50 070

93 013 Bobigny Cedex



Autorisation de droit à l’image



Je soussigné.e (nom, prénom du jeune majeur ou du représentant légal :) ___________________ __________________________ domicilié au (adresse du jeune majeur ou du représentant légal :) ___________________________________________________________________________________________  certifie donner à la Mutualité Sociale Agricole l’autorisation de reproduire ou de représenter, à titre gratuit, la ou les photographies ou vidéos représentant le modèle (nom, prénom du jeune :) ___________________________________________________________________________________

Cette autorisation emporte le droit de reproduire et de publier l’œuvre par imprimerie, dessin, gravure, photographie, moulage ou tout procédé des arts graphiques, et le droit de la représenter par exposition, projection publique, télédiffusion, vidéocassettes, CD-ROM, DVD, Blu-Ray, réseaux informatiques intranet /internet, etc. Les légendes accompagnant la reproduction ou la représentation de ces photographies ne devront porter atteinte ni à la réputation ni à la vie privée des personnes concernées.



Fait à ____________________, le ____________________







Signature du modèle                   Signature du représentant légal

image1.png

santé








_1843818755.pdf


  
  


MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 


APPEL A PROJETS JEUNES 


Edition 2026-2027 


Cahier des charges 


www.msa.fr 
www.facebook.com/myMsa 


MSA Appels à projets Jeunes – Cahier des charges 



http://www.msa.fr/

http://www.facebook.com/myMsa





  
  


En 1998, le Conseil d’Administration de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale 


Agricole (MSA) a décidé de mettre l’accent sur sa politique d’action sanitaire et sociale en 


direction des jeunes. 


L’Appel à Projets Jeunes (APJ) soutient les initiatives portées par des jeunes du 


milieu rural. C’est un dispositif qui illustre les objectifs principaux de la politique d’action 


sociale de la MSA en direction de la jeunesse : 


- favoriser l’accès des jeunes à l’autonomie par l’acquisition, dans la conduite 


de projets, de compétences transférables dans leur vie d’adultes ; 


encourager les initiatives des jeunes et leur prise de responsabilités ; 


contribuer à la qualité de vie en milieu rural, à l’animation des territoires ruraux 


et au développement du lien social. 


- 


- 


Depuis 2000, année de son lancement, plus de 100 projets sont primés chaque 


année dans tous les territoires. L’APJ a montré les capacités d’engagement des jeunes 


dans la conception et la réalisation de projets. Il apporte une réelle valeur ajoutée et répond 


bien aux besoins de jeunes citoyens décidés à conduire des projets en milieu rural. 


Ce cahier des charges constitue le règlement destiné aux Caisses de MSA qui 


souhaitent s’engager dans la mise en œuvre de l’APJ et aux jeunes porteurs de projets. 
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I. CONCOURS 


L’Appel à Projets Jeunes est mis en œuvre à deux niveaux : 


- 


- 


un concours local organisé par les Caisses de MSA, 


un concours national, organisé par la Caisse Centrale de MSA, auquel pourront 


concourir des groupes désignés par les jurys des Caisses de MSA (au maximum 2 


groupes x le nombre de départements sur le territoire de la Caisse de MSA, quel que 


soit le département d’origine des projets) 


II. JEUNES PORTEURS DE PROJET 


Candidature collective 


L’APJ s’adresse à des groupes composés au minimum de trois jeunes. 


L’APJ soutient des projets pensés, voulus et pilotés par des groupes de jeunes et 


non pas les projets des associations et structures locales qui les aident. 


Les jeunes peuvent cependant être membres d’associations ou en contact avec 


toute autre structure locale qui accompagnent leur initiative et permettent son 


développement. Mais le dossier doit valoriser la prise de responsabilités des jeunes 


porteurs du projet. 


Age des candidats 


Les jeunes doivent être âgés majoritairement de 13 à 22 ans révolus au dépôt 


de leur dossier. Les candidats sont répartis en deux tranches d’âge, selon la composition 


majoritaire du groupe : les groupes de 13-17 ans et les groupes de 18-22 ans. 
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Chaque groupe doit désigner deux représentants ayant entre 13 et 17 ans ou 


entre 18 et 22 ans, selon la catégorie d’inscription. 


Résidence des candidats 


Les candidats doivent résider dans une commune rurale (commune de moins de 


1 5.000 habitants) ou/et faire partie d’un groupe composé en majorité de 


ressortissants agricoles. 


III. PROJETS 


Les projets concernent l’un des domaines suivants : 


- 


- 


- 


- 


- 


- 


- 


Culture et événements grand public ; 


Education et exercice de la citoyenneté ; 


Lutte contre les violences et les discriminations ; 


Inclusion des personnes fragiles ; 


Prévention en santé ; 


Environnement et économie sociale ; 


Promotion de l’agriculture. 


Les projets sont sélectionnés sur la base des critères suivants : 


- l’implication des jeunes : L’Appel à projets jeunes soutient des projets conçus et 


mis en œuvre par des groupes de jeunes. Les dossiers doivent donc faire apparaître 


la prise de responsabilités des jeunes dans la conception, le montage et la conduite 


du projet. 


- l’impact du projet sur le territoire : Le dossier devra faire apparaître en quoi le 


projet apporte un « plus » au territoire (commune, intercommunalité, canton, 


département, région…) et à ses habitants (autres jeunes, populations du territoire 


concerné). Les jeunes porteurs de projets ne doivent pas être les bénéficiaires 


exclusifs du projet. Les projets de « consommation » (vacances du groupe ou 
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équipements individuels par exemple) ne seront pas retenus. La dimension pérenne 


des projets sera également particulièrement appréciée par le jury. 


- 


- 


la solidarité et la citoyenneté : Tous les projets doivent avoir une dimension 


solidaire ou/et reposer sur l’exercice de la citoyenneté des jeunes, en tant qu’acteurs 


de leurs vies et de leurs territoires. 


l’originalité et la qualité du projet : Les projets qui présentent une certaine 


envergure, une certaine originalité et/ou qui concernent des enjeux particulièrement 


importants (humains ou sociétaux) seront particulièrement appréciés par le jury. Il en 


va de même pour le soin apporté par les jeunes au dossier de candidature. 


IV. DOSSIERS DE CANDIDATURE 


Pour concourir au niveau local, les jeunes devront retirer le dossier de candidature 


auprès de la Caisse de MSA dont dépend leur lieu de résidence et ils devront le 


remettre à leur caisse à la date fixée par celle-ci. 


Le dossier de candidature comprend : 


- 


- 


une présentation synthétique du projet 


une « parole de jeunes » : une ou deux phrases pour résumer le projet. Cette partie 


sera publiée pour le concours Facebook si le projet est retenu pour y participer. 


une présentation détaillée du projet : historique, motivations, description des 


actions, partenaires impliqués, impact sur la qualité de vie sur le territoire. 


un calendrier détaillé des actions prévues : organisation dans le temps des 


actions menées pour la réalisation du projet. 


- 


- 


- 


- 


un budget prévisionnel détaillé 


une liste des jeunes participants dûment remplie (nom, prénom, date de 


naissance, commune, etc…) pour chacun des membres du groupe 


les autorisations de droit à l’image pour chacun des jeunes du groupe (voir 


modèle joint en annexe) 


- 


- une photographie du groupe jointe au dossier de candidature. 
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Annexes 


Il est possible d’ajouter des lignes et/ou pages au dossier de candidature et il est 


recommandé de fournir tous les supports utiles à la présentation ou à la valorisation du 


projet devant le jury. 


- 


- 


- 


- 


photos supplémentaires du groupe, clip vidéo, affiche ; 


un ou des articles de presse, livret ; 


présentation de l’association éventuellement créée par les jeunes ; 


autres. 


V. SÉLECTION PAR LA CAISSE DE MSA 


Le « correspondant APJ » de la MSA réalisera une première sélection des projets 


en vérifiant la conformité des candidatures et la faisabilité des projets. Suite à cette 


vérification de conformité, il proposera ses conseils aux jeunes pour les aider à formaliser 


leurs projets en vue de la présentation au jury local, les jeunes restant dans tous les cas 


maîtres de leur projet et de sa conduite. Il est souhaitable que le dossier comporte des 


informations relatives à la manière dont les jeunes se sont organisés pour réaliser ce projet. 


Le jury est composé d’administrateurs et de toute autre personne (institutions, 


élus locaux, représentants du monde associatif, etc.) que le Conseil d’administration de la 


MSA peut juger utile d’associer en fonction de sa politique locale. 


Le jury opère son choix des lauréats parmi les projets qui lui sont présentés et le 


Conseil d’Administration de la Caisse de MSA détermine le nombre de bourses à octroyer 


et leur montant respectif, sur proposition du jury et du Comité d’Action Sanitaire et Sociale. 


Une convention est signée entre la Caisse de MSA et les lauréats qui spécifie 


les engagements respectifs des jeunes et de la Caisse de MSA. Si une « obligation de 


moyens » peut être posée par cette convention, l’obligation de résultats ne doit pas peser 


sur les jeunes porteurs de projet bénéficiaires de la bourse de la Caisse de MSA. 
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VI. ORGANISATION DU CONCOURS NATIONAL 


Les Caisses de MSA choisissent parmi les dossiers récompensés à leur niveau les 


candidatures qu’elles remontent à la Caisse Centrale de MSA pour concourir dans l’appel à 


projets national. Les candidatures doivent avoir été primées par les Caisses de MSA à 


leur niveau pour concourir dans l’appel à projets national. 


Les années précédentes, le nombre de dossiers transmis au niveau national était 
limité à 2 dossiers x le nombre de départements sur le territoire de la Caisse, 
quel que soient les départements d’origine des projets. 


Le jury national de l’APJ se réunira afin de sélectionner les projets lauréats du 


concours national. Ce jury est composé d’administrateurs désignés par le Comité d’Action 


Sanitaire et Sociale de la CCMSA et de représentants de ses partenaires institutionnels. 


VII. PRIX DU CONCOURS NATIONAL (sous reserve de confirmation par la CCMSA) 


Le jury national attribue 8 prix (soit 4 dans chaque tranche d’âge) : deux 1ers 


prix dotés de 2 500€, deux 2èmes prix dotés de 2 300 €, deux 3èmes prix dotés de 2 100 €, 


deux 4èmes prix dotés de 1 900 €. 


Le jury national attribue librement 6 prix « Coup de cœur ». Selon la qualité des 


dossiers reçus, le jury décidera de la répartition des prix « Coup de cœur » parmi les 


thématiques et les tranches d’âge. Les prix « Coup de cœur » sont dotés de 1 500 €. 


Les choix du jury national sont souverains. 
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Un « Prix Coup de cœur Facebook » est attribué, sur la base du vote des 


internautes, à l’un des 20 meilleurs projets présentés au niveau national (les 14 projets 


lauréats et 6 autres projets choisis par le jury national), toutes thématiques et catégories 


d’âge confondues. Ce prix est doté de 1 500 €. 


VIII. CEREMONIE DE REMISE DES PRIX 


Une cérémonie nationale de remise des prix aux lauréats est organisée par la 


CCMSA. L’organisation de cet événement est fixée dans le courant de l’année et les 


jeunes lauréats en sont informés par la Caisse Centrale. 


Les groupes candidats s’engagent à participer à cet événement, s’ils font partie des 


1 5 lauréats (les 14 lauréats APJ et le Prix Coup de Cœur Facebook). Cet événement 


permet de valoriser les lauréats nationaux. C’est aussi une occasion pour les jeunes 


lauréats de se rencontrer et de rencontrer des élus et partenaires de la MSA. 


Les frais du déplacement des 15 délégations sont le cas échéant pris en 


charge par la CCMSA (3 jeunes et 1 accompagnateur pour chaque groupe). Les autres 


membres du groupe de jeunes sont également conviés à la cérémonie mais leurs frais de 


transport ne sont pas pris en charge. 


IX. VERSEMENT DES BOURSES ET EVALUATION 


Les bourses nationales sont versées par la CCMSA aux Caisses de MSA qui ont 


présenté les projets lauréats. Les Caisses de MSA versent ensuite la bourse aux groupes 


lauréats sous la forme d’une subvention. 


Une évaluation de la mise en œuvre des projets primés au niveau national est 


effectuée dans l’année qui suit, au travers d’un questionnaire adressé aux jeunes par la 


Caisse de MSA. 
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